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disposition des salariés auprès de ses entreprises adhé-
rentes) et les groupements d’employeurs pour l’insertion et 
la qualification (Geiq).

Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle

OBJECTIF 
DE LA POE 

INDIVIDUELLE

Permettre à un demandeur d’emploi inscrit 
d’acquérir les compétences nécessaires 
pour occuper un emploi pour lequel une 
offre d’emploi a été déposée à Pôle emploi. 
L’offre d’emploi doit se situer dans la « zone 
géographique privilégiée » du PPAE.

BÉNÉFICIAIRES  
DE L’AIDE

Tout employeur souhaitant conclure :
- un contrat à durée indéterminée ;
- un CDD d’au moins 12 mois ;
- un contrat de professionnalisation d’au 
moins 12 mois ;
- un contrat d’apprentissage.

PUBLIC VISÉ Tout demandeur d’emploi : indemnisé, non 
indemnisé.

Devient stagiaire de la FPC.
Rémunération : Aref ou RFPE.
Perception éventuelle de l’aide à la 
mobilité.

CONVENTION 
POE 

INDIVIDUELLE

Convention entre l’entreprise, Pôle emploi et, 
le cas échéant, l’opérateur de compétences 
concerné.
Le plan de formation y est annexé.

AIDE VERSÉE  
PAR PÔLE 
EMPLOI

Nombre d’heures de formation x 5 euros 
si formation réalisée en interne (limite 
400 heures).
Nombre d’heures de formation x 8 euros si 
formation par un organisme de formation 
externe (limite 400 heures).
Possible cofinancement d’un opérateur de 
compétences, de l’Agefiph…
Durée, coût de prise en charge et 
rémunération du stagiaire peuvent 
être supérieurs dans le cadre du PIC ou 
d’initiatives régionales.

DURÉE DE LA 
FORMATION

Non précisée par les textes.
Dans les faits, ≤ 400 heures.

Instructions PE n° 2010-210 du 15.12.10 et n° 2012-122 du 30.7.12

La formation doit être pertinente et complémentaire au 
regard des formations qui pourront être réalisées pendant 
le contrat de travail. De plus, les employeurs doivent être 
à jour du paiement de leurs contributions d’assurance 
chômage et ne pas avoir procédé récemment à un licen-
ciement économique. Toutefois, lorsque l’employeur a pro-
cédé à un licenciement économique au cours des douze 
derniers mois, le directeur d’agence de Pôle emploi peut, 
à titre dérogatoire, attribuer une POEI en fonction de sa 
connaissance de la situation de l’entreprise.

Côté demandeur d’emploi

Tout demandeur d’emploi inscrit à Pôle emploi est poten-
tiellement concerné, quelle que soit sa situation au regard 
de l’indemnisation. Le conseiller Pôle emploi propose un 
emploi nécessitant une adaptation par le biais d’une for-
mation réalisée directement par l’entreprise ou par un 
organisme de formation, afin de pourvoir une offre d’emploi 
non satisfaite.

33-16-2 Statut et rémunération de l’intéreSSé

Pendant la POEI, l’intéressé est stagiaire de la formation 
professionnelle.
De ce fait, il bénéficie d’une couverture en matière d’ac-
cident du travail/maladie professionnelle. En cas de sur-
venance d’un accident, il incombe à l’employeur ou à 
l’organisme de formation de procéder à la déclaration 
d’accident du travail auprès du centre de Sécurité sociale 
compétent et de prévenir l’organisme payeur de la rémuné-
ration, en l’occurrence Pôle emploi.
Concernant sa rémunération de stage, il perçoit (y compris 
pendant les éventuelles périodes de tutorat) :
-  soit l’allocation d’aide au retour à l’emploi-formation (Aref) 

si, la veille de son entrée en stage, il percevait l’ARE ;
-  soit, dans le cas inverse, la rémunération formation de 

Pôle emploi (RFPE).
Le stagiaire doit renvoyer sa déclaration de situation 
mensuelle (DSM) en fin de mois ou actualiser sa situa-
tion par téléphone ou par internet afin de recevoir son 
indemnisation.

Rémunération du demandeur d’emploi pendant la POEI

DEMANDEUR D’EMPLOI 
INDEMNISÉ  
PAR L’ASSURANCE 
CHÔMAGE

Allocation de retour à l’emploi-
formation (Aref) et éventuellement 
la rémunération de fin de formation 
(R2F) en cas de droits insuffisants 
en cours de formation.

DEMANDEUR D’EMPLOI 
NON INDEMNISÉ

Rémunération formation de Pôle 
emploi (RFPE), voire l’ASS sous 
conditions.

En outre, une partie des frais relatifs à la POEI (repas, trans-
port et/ou hébergement) peut être prise en charge par Pôle 
emploi dans le cadre de l’aide à la mobilité (voir FICHE 33-25).

Art. R6342-3 du Code du travail
Instr. PE n° 2009-305 du 8.12.09 (BOPE n° 2009-101)

Instr. PE n° 2012-122 du 30.7.12 (BOPE n° 2012-80)

33-16-3 embauChe à l’iSSue de la formation

L’employeur qui a recours à la POEI s’engage à conclure 
un contrat de travail avec l’intéressé s’il a atteint le niveau 
requis pour le poste à pourvoir. Cette embauche ne peut 
donc intervenir qu’à l’issue de la formation : une date pré-
visionnelle d’embauche doit être indiquée dans la conven-
tion. Cette date peut se situer juste après la formation 
mais l’embauche peut intervenir à une date ultérieure si 
l’employeur peut justifier d’événements extérieurs qui ne 
lui sont pas imputables.
Le contrat de travail peut être :
-  un contrat à durée indéterminée ;
-  un contrat à durée déterminée d’une durée supérieure ou 

égale à douze mois ;
-  un contrat de professionnalisation d’une durée supérieure 

ou égale à douze mois ;
-  un contrat d’apprentissage.

Art. L6326-1 du Code du travail
Loi n° 2018-771 du 5.9.18 (JO du 6.9.18), art. 28

Instr. PE n° 2012-122 du 30.7.12 (BOPE n° 2012-80)


